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A Roanne :

Chez M. Chorgnon, inip., r. S«>-Elisabeth.
Chez M: FerlaY, imp., rtie <1ii Collège, !).
Et chezAl; SAiizoNjimp., r. Impériale, 7a

A Paris,

. Chez M. Rayas, rue J.-J.-Rousseau-, 3.
.Chez M,M, Lejolivet et 1>,j, UOtlice-

Corr., rue N.-D.-deS-VictoTres, 23.
Et chez MM. I.afl'itte, ltULMEB Ct

G», rue de la Banque, aa

Dimanche 29 juin 1856.
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rRIX I)E REABONNEMENT »

l an . 10 fr.
,fi moi», d. fr.

. I an , 12 fr.
Réclamés, so c.

Roanuc et le département

Hors du département. .

Annonces , 25 e.

Tout c;e ijhl'coacéVlïc la rédaction et
l'administration doit être adressé franco
aux. J'ijtiloqiî.
L'AtMinheiheai eonlinue jusqu'à récep¬

tion 'd'un aws contraire.
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v ANNONCES JUDICIAIRES ET AVIS DWEBS,
Koaiinç, juin 1H56.

SOCIÉTÉ D'AGHICTURE DE L*AIIRONDl SSEMEST DE
ROANNE.

PROGRAMME DU CONCOURS AGRICOLE
Qui aura lieu à Sl-GEHMAIN-LESPI-
NA çSE. le lundi 4 août 1856. à huit heu-:
m:s du malin.
Ua Soeiélé a décidé, dans sa séance du 20

avril, que son Concours annuel aura lieu,
celle année, à Si-Germain-l.es.pin isse le hin¬
di 4 du mois d'aoùl. La Commission des ré¬
compenses on a arrêté ainsi qu'il suit le pro¬
gramme. :

Article l:Ç
La division de l'arrondissement en trois ré¬

gions est maintenue comme elle a cité établie
les années précédentes, savoir: la, première,
comprenant les caillons de Roanne de Char-
lieuet de Delmonl; la deuxième;: les cantons
de Perrcux, de St-Symphorii n-di -Lay et de
Néroiide ; et lit troisième; les cautions do Si -
Germain-Laval, de Si-Just-é'n-Chévalet, de
llaon-ie-CiiTtel cl de La ParaudiiTê.

Les agriculteurs de çliaq.u^, région concour¬
ront exclusivement énti eéux, pour l'oËtèntiôn
des primes désignées à l'article suivant.

Art. 2.
Il »era accordé dans chaque région, savoir :
1° Au plus méritant des valets de Terme,

une médaille en bronze avoc une prime en ar¬
gent del'r. " .Mf.1 '-'T .'Va'.1 t'î* ' ^

2° Aux propriétaires qui exposeront les
plus beaux taureaux âgés de 10 a 24 mois.

Un premier prix de fr. . 00 j
Ua second prix, de Ir. . , 50 , 1TÎ0
Un troisième prix de fr. . 40 1
5'aux propriétaires qui exposeront les plus

belles génisses,
Un premier prix de IV. . 50 ; ^
Un second prix dé fr. . 40, )
4" a'nxpropriétaires ou fermiers,qui jtisli -

fieront posséder la plus grande étendue en
plantes fourragères, sur une exploitation de
20 himiures, au moins, , «j

Un premier prix de fr. . CuO . ) ,,,,
Un second piix de fr. . 50 j

. art o.

Amélioration de la t'ace chevaline.
Tous l'es agriculteurs de l'arrondissement

concourront ensemble. Il sera accordé aux ex¬
posants des plus belles 'juments poulinières,
accompagnées de leur poulain ou pouliche.

Un premier prix de IV. i 50 V
Un second prix de IV. 50 j** .Tkirf. r ,'3iuu-a f

Concourt de Labourage.
La' Société, voulant encourager les labou¬

reurs, a décidé qu'elle établira , cette année,
le jour de son Concours, un concours dé la¬
bourage.— —
Elle accordera, à, cet eJTel, au laboureur

qui tracerai le mieux un'sillon, avec un atte-
l-igeâ 4 bqmfs ou chevaux,

Un premier prix de fr. . 50 1
Un second prix de fr. . 20 /
A vec ïin attelage à 2 bœufs, > 80
Un premier prix de fr. . 20 i
Un second prix de fr. . 10 ]
Les laboureurs devront èlie rendus sur le

terrain à neuf heures au plus lard.
aa j, - , A i (Air'i' n -y»**.'

Drainage.
La Société voulant, par tons les moyens,

encourager je drainage, a décidé que, cette
année, elle rec.om peu serait et le propriétaire
qui'fait drainer, cl les ouvriers qui exécutent
le travail, A ret elle!, elle accordera au pro¬
priétaire qui a l'ail drainer In plus grande é-
tendue de lerrahi nue médaille i n argent, à
la brigade d'ouvrers qui a exécuté la [dits
grande supeifirie de terrain dans le courant
de I anime un prix unique de (3,0 frapes.

Les propriétaires qui voudront concourir
pour I obtention de la médajjle en argent dfjr
vrout fournir ôn certificat constatant l'étendue
du terrain drainé, certifié parte maire de-leur
fomhthrrc et approuvé par M. l'ingénieur-
draineui' du ilépartenn-iiî.

Aujourd'hui , Ta situation a changé : la li¬
gne du Centre est construite, et l'encombrement
de la grande artère qui relie seule à présent le
midi de la France avec le nord , prouve jusqu'à la
dornièi? évidents qu'une voie prfrnllèle ne serait
pas une superfélation. De plus , il est temps que
ics populations du bourbonnais , privées de
moyens prompts de communication soit avec le
nord, soit avec le midi, soient tirées sans tarifer
delà condition dpbférioriteé.ù elles re trouvent,
sous ec rapport, avec le Centre et la Bourgogne.
Mais,chaque fois qu'il a élé question de la ligne
du Bourbonnais, on a vu les deux Compagnies
puissantes des chemins de fer de Paris à Lyon et
à Orléans, se récrier et user de toute leur in¬
fluence pour l'ée'arler» Ces Compagnies , comme
toutes les Compagnies du monde , n'aiment pas
la .concurrence , et la ligne dit Bourbonnais est
naturellement destinée à entrer dans le partage
du njonppolç.dont elles profitent.
Cependant , comme il était impossib'c que le

Gouvernement, qui veille aux intérêts gé léraux
du pays; n'écoutât, pas favorablement tô; on tord
led justes réclamations des populations qui sont
échelonnées sur la route directe de Paris an midi,
il est arrive que les Compagnies d'c Lyon et
d'Orléans, après s être entendues avec celle du
Grand-Central, ont réclamé pour elles-mêmes la
concession de la ligne du Bourbonnais. Leur de¬
mande a été ace,m l lie , et un décret du 7 a\ril
fSua, approuvant la convention passée entre les
représentants des trois Compagnies et le ministre
des travaux publies, a concédé à 1,1 société non-
veillé les diverses sections à construire de Paris à
Lyon par le Bourbonnais , lui donnant la préfé¬
rence sur une Compagnie spéciale formée en
1855, sans doute clans la pônsce qu'il valait mieux
pour la sécurité de l'entreprise ne pas créer des
rivalités de concurrence. A dater du 7 avril
1855, le chemin de fer du Boiirbonoais a don :
Uiic existence légale , et e itnmc l'urgence de s i
construction aussi bien que son, importance sont
évidentes, on est endroit de compter que la so¬
ciété fusionnée des tiois compagnies a dû mettre
activement la main à l'œuvre. Cependant, si nous
devons nous en rapporter à ce que dit lMs.sem-
blêe nationale , les choses ne se passeraient pas
précisément de cette sorte ; honnis quelques étu¬
des préliminaires, il n'y aurait rien de fait, et le
premier coup de pioche , après plus d'un an d'at¬
tente , serait encore à être donné. VAssemblée
nationale réclame contre cette lenteur qui lui
parait suspecte ; elle la signale à l'Etat et en ap¬
pelle à sa liante intervention pour vaincre au be¬
soin les mauvais vouloirs s'ils existaient.
Voici comment ce journal s'exprime :
« Après bien des vicissitudes, cette ligne si né¬

cessaire à notre commerce de transit comme à
l'existence de populations nombreuses', cl qui
aurait dû, sans rontredit , être classée une des
premières, a donc depuis bientôt quinze, mois une
sorte d'existence légale. Elle existe au moins sue
1e papier; elle a, pour ingénieur, un homme d'un
grand mérite; elle, a de magnifiques bureaux à
Paris et un fort bel état-major. On a même fait
planter sur le terrain des piquets surmontés de
petits drapeaux rouges, indiquant la direction
suivie par le tracé. Mais, si les choses continuent
de marcher comme elles ont fait depuis quinze
mois, il s'écoulera bien dxi temps avant qu'il n'y
ait même une apparence de chemin. Il .devien¬
dra alors clair pour tout le monde que la com¬
binaison adoptée, pour la construction de cette
ligne, que tant d'intérêts réclament et attendent
avec impatience, aura été te .dernier recours des
Compagnies qui n'eu voulaient pas pour l'ajour¬
ner indéfiniment. Ce ne sont pas des bureaux à
Paris, des cartons pleins nu vides, des piquets
dressés de distance éti distance dans les champs,
qu'il faut aux populations sacrifices de la B/ic ,
do tout l'ouest du département de l'Yonne , du
Gatiiiais, du Sanecrrois et du Nivernais. Ce qu'el¬
les attendent ce sont des coups de pioche, et, de
Corbeil à N'evers, nous.alfirmjm.s qu'il n'a.pus.clé
remué une pelletée de terre en quinze mois , et
qu'à l'heure où nous écrivons ces lignes on n'a
pas même l'air d'y songer.

» N'ous n'avons pas l'intention d'examiner les
motifs qui ont pu déterminer le Gouvernement à
préférer la Société formée de la réunion des trois
Compagnies à celle qui se présentait isolément
avec les garanties que nous avons indiquées. Le
Gouvernement n'a pu avoir que de bonnes inten¬
tions. Il voulait certainement que le chemin se
fil ; pourtant le chemin ne se l'ait pas, et s'il faut
.dire toute notre pènsce , son existence semble
même plus ajournée , sinon plus compromise que
jamais. Sur les trois Compagnies qui se sont réu¬
nies pour en demander la concussion , deux

8 voient fuit àsp construction une opposition acliar
nce et violente ; on peut dire sans erairtE^i être-
démenti qu'elles n'en voulaient pas. La lnoisiènie,
au contraire, celle du Grand-Central av^itun in¬
térêt évident à l'établissement de cette ligne qu;,
sur quelques points , devenait sa communica¬
tion la plus directe et lapins courte avec l'a ri'--.
Ce n'était qu'une voix contre deux; celte voix,
s'appuyanl sur le texte d'engagements formels
io:t raet s envers le Gouvernement, j ojvait finir
par être prépondérante. Mais cette Compagnie,
dit-on , est tout près de s'absorber elle-même
dans la compagnie d'Orléans, qui reste ainsi, avec
la Compagnie de Lyon , seule arbitre du sort do
la ligne du Bourbonnais. Franchement, nous lie
saurions dire qu'elle nous parait être en bonnes
mains.

» Le moment nous paraître tu d'en appelet-à
l'Etat; afin d'assurer l'exécution du ion rai dir
1855. L'article l'r du cahier des charges arrêté
entre le ministre des travaux publics et les Com¬
pagnies concessionnaires, donne à celles-ci six
ans pour construire la section qui doit mettre N'e¬
vers en communication directe avec Paris. Trois
aminées auraient amplement, suffi , et nous-
croyons que la Compagnie Darbbfy ne de,(nan¬
ti jit pas davantage ; mais ce l'élaide ■ x ans ne
peut, en aucun cas , être entendu , omtnc un
moyen de retarder toute espèce de travail , et
d'attendre les événements. Or» a demandé cl ob¬
tenu six ans, soit; mais quand toutes les éludes
sont prèles, quand rien n'empêche de mettre iin-
médiaicmen la main à l'œuvre , ce rerail inter¬
préter étrangement le traité que d'inv oquer cette
rlause de six années pou- n - rien faire. Le Gou¬
vernement n'a jamais pu et ne peut pas encore
l'entendre ainsi..

» Les Compagnies de I yon. ci d Or'éaiD so it ha¬
biles d'ailleurs autant que puissantes , et elles
m} indiqueront pas de prétextes pour colorer
leur inaction. Déjà on parle de deux tra és entre.,
lesquels on n'est pas encore in raessuie de se
prononcer; on espère même susciter quelques
rivalités locales qui viennent aveuglément eu
aille à ces moyens d'atlermoicmenl. Si le Gou¬
vernement s'y arrête et s'il n'oblige pas les com¬
pagnies à passer outre , elles ne feront rien , et (
ces moyens épuisés , elles sauront , au besoin ,
eti trouver d'autres.

» Celte résistance, ces lenteurs ca!c liées n'ont
aucun principe légitime. En dernière analyse,,,
les Compagnies concessionnaires trouvent-ulle.
l'entreprise mauvaise? Regrettent relies do s'ê¬
tre engagées? En sont-elles revenues à l'opinion
qu'elles ont presque constamment soutenue à cet
égard de 184G à 1855? Qu'elles renoncent à leur
concession, que le Gouvernement leur rende leur
pfl oie, et immédiatement i! s'en présentera
d'autres qui ne .demanderont qu'à être autori¬
sées pour se mettre à,l'œuvre. Nous,pouvons af¬
firmer pour notre part , et nous citerons-au lie-
soin des noms qui nous dispenseront de toute
autre justification , qu'une Compagnie de capita¬
listes anglais est toute prêle à construire le chç-,
min , non-seulement sans subvention , sans ga¬
rantie d'intérêt. mais encore sans émettre une

seule action sur la place de Pans.
» La soiiété 'ormée cuire les trois Compagnies

(levait, pour réunirlééapital nécessaire à l'exécu¬
tion des chemins qui lui étaient concédés, é,(let¬
tre des obligations, et on a pu , pendant lin cer¬
tain temps , invoquer la situation de la place
comme Un liibtif suffisant pour ajourner toute
émission de ce genre. Mais, en ce moment même,
les Compagnies dont il s'agit, la Compagnie de
Lyon notamment, émettent des obligations pour
taire face à d'autres dépenses qui sont certaine¬
ment moins urgentes que celle-là. La société
mixte ne reste.pas non plus complètement inàê-
tive; elle fait travailler entre Saint-Germain-iles-
Fossés et Roanne; c'est à-dire, sur la partie de son
réseau qui n'engage pas la construction de ht
ligne principale , et pour cela, elle n dû émettre
'des obligations. L'état de la place n'empèebo
doue, pas qu'elle ne fasse appel au Crédit.

» Au fond, il n'y a, contre ta construction fui*
médiate'. du chemin de Paris à Nevcrs , que le
mauvais vouloir évident des GoVnpàgiïiescre I.von
et d'Orléans. Il semble qu'un" coup de pioche
doiinésor cette ligne et la certitude de la voie
un jour en activité, doive faire baisser leurs ac¬
tions à la Bourse. Nous croyons qu'il n'en se¬
rait rien..Mais eneoi-'ô", cette crainte lût-elie
fondée, faudrait-il s'y arrêter ? Nous le couitc-
wrjomVi! s'agissait de valeurs en souffrance ou
d'un orédit chancelant; mais les actions de 501)
l'r. delà f.ompagnie d'Orléans atteignent Ici-ours
de f,40O ft'i ; celles de la Compagnie de Paris à
Lyon sont a 1.500, c'cst-à-dirc qu'elles représcu

Les ouvriers di ailleurs devront se fâirê dé¬
livrer des certificats par les propriétaires chez
lesquels its ont travaillé, lesquels certificats
seront visés'par les maires:des communes où
ils ont travaillé êt approuvés par M. l'ingé-
iiienr-dràineur'.
g I < U''n»l o-jîfiîihqi

Le bureau, assisté (les présidents dès Com¬
missions permanentes et ranlonnales pourra
décerner des primes on des médailles aux pro¬
priétaires. mécaniciens et autres, qui expose¬
ront des produits agricoles, des machines ou
instruments agricoles perfectionnés qui lui
paraîtront d'utilité réelle et mériter des en-
co irâgeménts.

Art. 7.
Les concurrents pour l'obtention des pri¬

mes désignées A l'art, f, paragraphe 1, de¬
vront se l'aire délivrer un certificat par le
maître chez lequel ils sont employés Ce cer¬
tificat devra énoncer leur âge, la durée de
leurs services, leur conduite cl l'intelligence
dont ils ont fait preuve dans les travaux qui
leur ont été confiés. Ce {certificat devra être
approuvé par MM. le nia ire et le curé dé la
Qcojmrnune.

Les conciliaenls pour les primes du para¬
graphe 4 de .l'article 2 deyr.out fournir un ta - '
hleau conforme au modèle déposé au secréta¬
riat de chaque mairie, dont la sincérité sera
certifiée par le maire de la commune.Tous les
propriétaires ou fermiers, ayant une exploita¬
tion de 20 hectares àu moins de terres lahou -
■fables peuvent concourir;; il suffit pour cela
qu'ils fournissent le tableau ci-dessus déniaitLl
nii l,.. '; . ..y1

Art. 8.
Toutes les pièces exigées par l'article 1,

paragraphes 1 et 4, et celles exigées par l'ar¬
ticle 5, devront être adresées franco, avant le
15 juillet, âMM. les présidents des Commis¬
sions cantonnales, savoir ;

Pour le canton de Roanne,à M.De-Dueuii.le
à Roanne,

id. déCh.»rIieu,àM. Villard, deCharlieu.
id, de Belmont, à M.Bertuet, de Belle-

s roche.
id. (ie Sl-llaon, â M.de Grassins, au châ¬

teau delà Bernade, prés Benaison.
id. de La Pacaudiére, à M. Bonnier fils, à

La1 Pacaudiére,
id. de St-Just, à M, de Sugny, membre du

id. de St-Symphorien, à M. àyei- fils, à la
Forest,

id. de l'en eux, à M Roe, à Perreux.
Airr. 9.

- Les lauréats des précédents concours n'ont
droit qu'à des mentions honorables.

Art. 10.
M .M. les maires sont priés de. donner la

pl us grande publicité à ce programme et d'in¬
viter leurs administrés d concourir.
Fait à Roanne le lOjuin 185(3.

Le Sccretuirede la Société,
A. RELUE.

CHEMIN DE FER DU BOURBONNAIS.
On lit dans le Mémorial de la Loire :
L'Assemblée nationale vient, de publiet-sui- le

chemin de fer dil Bourbonnais un article que
nous croyons devoir metttie en partie sous les
yeux de nos lecteurs.

Ou sait quel intérêt s'attache dans nos con¬
trées à l'achèvement de la ligne directe sur Paris
par le Bourbonnais. Dès le principe , cette ligne
se trouva en concurrence avec celle de la Bourgo¬
gne : elle succomba,grâce à la coalition du Centre
et des province^ traversées par la ligne actuelle
de Paris à Lyon. Le Centre craignait que l'établis¬
sement de la ligne du Bourbonnais ne reculât in¬
définiment la construction de son réseau ; quartt
à là Bourgogne, elle n'avait eu qu'à faire valoir
des considérations d'intérêt local puissantes et
auxquelles il était difficile que le gouvernement
lie '-donnât pas une légitime saiisfariion.

à M. Durand, maire de
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3 L'Echo Roannais.
tcnî trois fois le capital auquel elles ont ctc
créées. Faut-il, pour la fortune d'actionnaires déjàsi bien partagés, sacrifier des populations nom¬
breuses et condamner des contrées, entières au
délaissement? Mais,encore une fois, nous croyons
que, sons ce rapport mémo, il n'y a rien à crain¬
dre. Tes transports par chemins de fer , les voya¬
ges ont pris un tel développement que les che¬
mins achevés ne suffisent plus. Les gares sont
encombrées, les convois ne peuvent être assez
fréquents , ia confusion s'introduit dans ce ser¬
vice où l'ordre et la régularité sont si nécessai¬
res. Une ligne intermédiaire entre celle de Lyon
ci du Centre est devenue, même à ce point de
vue, un besoin urgent, et sa prospérité peut s'é¬
tablir sans rien ôterà celle de ses rivales.

a Nous l'avons dit plus haut, dans l'état de la
question, c'est au Gouvernement à faire exécuter
les engagements souscrits envers lui, et c'est jus¬
qu'à un certain point sur lui que retomberait la
responsabilité des retards que rien ne justifierait,
s'ils se prolongeaient. Mais le Gouvernement ne
peut pas tout savoir ni s'occuper de tout à la fois ;
ii faut l'avertir, ii faut , (Sans certains cas, pour
ainsi dire,.forcer son attention, et cela, c'est''l'œu¬
vre des ijQ^ulations, à qui on n'adresse jamais
avec plus de raison ce vieil adage : aide-lui ; le
ciel l'aidera. 'Le Gouvernement et M. le ministre
-des, travaux publics en particulier sont animés
d'excellentes intentions. Ils veulent que les Com¬
pagnies tiennent leurs! engagements ; ils n'einen,
dent nullement. qu'aucune partie du territoire
soit sacrifiée à des prétentions égoïstes et à des
intérêts dé Bourse» Nous ne rappellerons pas que
la route dont nous parlons est celle que M. Rou-
her a dû suivre bien des fois pour venir à Paris ;
qu'il en connaît toute l'importance et qu'il ne
saurait être personnellement insensible aux in¬
térêts qui s'y rattachent. Un argument de celte
nature ne suffirait pas pour déterminer M. le mi¬
nistre des travaux publics; il y en a assez d'au¬
tres. lt faut seulement ne rien négliger de ee qui
peut les foire valoir. S'il ne suffit pas de s'adres¬
ser au ministre, que les populations■int'éve'-?ée<
en appuient à l'Empereur-; elles ne manquent
pas de jjjoycns d'arriver jusqu'à lui. M. le due de
Tai'cnte leur député, occupe un poste élevé dans
là maison impériale; M. le générai de Salles, est
de retour de Crimée , et il est en ce moment près
de l'Empereur; M. le président Delanglc, an¬
cien député de (QéSnd; M. le baron Charles Dupiu,
président duoeonsetl général de la Nièvre ; Jlv le
comte Duranti, député de Sanccrre, ont tous les
moyens et toutes les occasions de se faire enten¬
dre. Que /es cantons de Nemours, de Chàtillon,
que l'arrondissement de Montargis , celui de
Conte, le Sancerrois , le département de la Niè¬
vre tout entier se groupent autour de ces boni-:
nfos qui sont leurs représentants naturels et qui,
dans des situations diverses , se sont déjà occu¬
pés de leur chemin. Conduits par eux, qu'ils ten¬
tent un detmicr effort, et fussent pénétrer jus¬
qu'au chef de l'Etat leurs justes plaintes et leurs
réclamations si légitimes. L'été ne se passera pas
sans que l'Empereur visite Fontainebleau; ce
sera l'occasion toute naturelle d'appeler sonatten-
'tion sur ce point. Que de toutes les communes,
de tous les cantons , de toutes les villes intéres¬
sées' des députations se rendent à Fontainebleau.
M. èouigoing, ancien membre du conseil général
de la Nièvre, aujourd'hui préfet de Seine-et-
Marne , appartenait à la Compagnie formée sous
la présidence de M. Hyde de Neuville pour l'exé-
cutondu chemin de Paris à Nevers ; i! sera leur
introducteur et leur interprète naturel.

• Nous sommes convaincu qu'il ne faut rien
moins que la puissance de l'Etat pour vaincre
l'apathie égoïste et le mauvais vouloir des Cotn-
pu/ies. C'est donc au représentant le plus élevédel'eMc puissance qu'il fout en appeler. Notre
\oi.x est bien faible , surtout auprès de celles que
nous avons le dioit de considérer comme ac¬

quises à la cause que nous défendons; mais nous
saisirons néanmoins toutes les occasions de de¬
mander justice pour des populations qui , à dé¬
faut de défenseur plus puissant, trouveraient du
moins en nous un organe convaincu de la jus¬
tice de leurs demandes et tout dévoué à leurs in-
léi-Ms. — A Luttx llier. s

l'es • impréhensions de l'Assemblée nationale
s n'-eiies fondées? nous inclitionsà le croire; tout
ait moins faut-il convenir que les apparences rte
sont pas favorables aux Compagnies de Lyon
ci d'Orléans.

Nos contrées étant aussi directement mteres-
rées que le Bourbonnais à la construction de la
limie qui doit venir se relier au Grand Central,
après avoir desservi ce pays , nous ferons comme
Y Assemblée nationale-, nous engageons nos po¬
pulations à recourir, ci.es aussi , au chef de i Fi¬
nit. afin d'obtenir de sa haute intervention ce

qui leur serait tefusé par l'égoïstne malentendu
des Compagnies.

En sollicitant avec le Bourbonnais nous de¬
vons insister spécialement pour la concession du
tronçon de Sain -Etienne à Serves par Annonay,
qui est la continuation naturelle de Ja ligne sur
le Midi. On peut le foire avec d'autant plus
d'assurance, qu'au fond il ne s'agit pas seule¬
ment ici d'obtenir satisfaction pour un intérêt
privé; mais qu'il s'agit par dessus tout de l'inté¬
rêt général-, attache, ainsi que cela a été démon¬
tré avec superlluilé , à la construction des li¬
gnes ferréesdirectes qui relient par la voie la plus
courte les points extrêmes de J'Empire , tout en
r-ofitant aux nombreuses populations échelon¬

nées sur leur passage, a. cault.

îious ajouterons, pour notre part, que tout
f.j que dit 1 Assemblée nationale relativement
à h section de Pari* à Nev.tis, nous pouvons
î'i« d; e du sujet delà section de Roanne à
, r,; nartie de la même concession.Lyon lOiM'iu p ....

La aussi, pas un coup de pioche n atteste

l'intention bien arrêtée d'établir utt chemin
de 1er. Nous ne savons pas même si le tracé
a été étudié complètement et fixé d'une ma •

iiiôredéfinilive.A l'exemple du Mémorial de la
Loire, nous engagerons nos concitoyens à user| des moyens que la loi met en leurs mains pourobtenir enfin la construction d'une voie dont
le besoin se fait sentir de jour en jours plus
pressant. Feula y.

SOUSCRIPTION
EN FAVEUR DES INONDÉS.

Récapitulation du Comité central de l'arron¬
dissement de Roanne.

Troisième lis le.
âîaifroy , chef de di¬

vision an Canal de
Iloauiie à Digoin , 25

Rîontvenoux, coiffeur 3
Cluzct » employé à la
direction du Canal
de Pi oanne , 5

Noaiily , limoaatlier/ 5'
Peut-Piùolière, 50
Vallas .directeur d'as¬

surances, 10
Mjcon Antoine , 4
Papillonne Jean , 2
MiieLapillonne Marie m

Alphonse, i
Murent ATkis , »
Un anouynie, 5
Mme Brandon,épiciè-

re à Roanne t 5
Charmeio», 20
t'oulleuoire (dément 40

;S4unier-Beurrat, 5
Vi'llemain, 20
Vrai, 20
Uoubaud, 20
Bèuquet-Labarre. 20
Rey el Guillon , 3

pièces de cotonna¬
des, valeur 140

Boussardd'Hâuteroche 4
Càrlier , percepteur, 10

| Chavalard id.
jDujon , id.

» Rochebillard,caporal
.» Gonin, id.

Suitet , sapeur %
Go->yon id.

S mon Viilard ,

Mgouilc. buraliste à
Pouilly-sous Char-
lieu,

Bènoit-Subrin ,

Anonyme, divers ob¬
jets en'- or vieux ,

6

Gonnaud , id.
*1Ci n qu'antin id.
*

, Boii et -, id.
Bourgint, id.

j Dusaùzey, id.
n iCreusilie , M.
* B i net , id,
Joninon, id.
Détour, id.
Billard, idi
Fournier , id.
Bacaud , id.
Mnrtignon, id.
BaFon , caporal,
Joubert , sapeur ,

Lucien, id.
Epinat, id.
Crétin ,, ; id.
Çbervet, id.
Ducrot, id.
Duvergier P. id.
Margoton , cnjjoral ,

Duvergier J., sapeur
Durante! , id.
Andr.éC.-M. id.
Balouzet , id.
Menard ,

Desbast,

50

Compagnie des sapeurs-
pompiers.

Bigodoncapitaine , 6 »
Rénon . lieutenant , 5 »

Troucy, sërgeiit-maj 1 »

Aédre/sergent, 1 »

PsfceV id. 2 »

Fléury, id. 5 »

Greusille, id. 2 «

Dépierre, fourrier, 2 , »,
Meret, caporal , 2 »

Pcjyet, sapeur, 2 »
T forai, id. 1
Godard, id. 4
Beheiser, id. G
Viard , tambour , 1
Gliaise, id. i
•Merle , sapeur, |
Gauthier, id. f

id.
id.

•JSQ

50

Commune de MabJy.
Bergier
Muîsaut,
Angles Raoul ,
Merle ,

Vial ,

Roux,
Chevalier .

Total,

100
50
50
50
15
25
5

275

- »]
»

50

Commune-dr Parigny.
I. et Mme d'Ailly ,

(baron) , 40 »

(Envoyé antérieure¬
ment à Lyon 200)

Belteville Alexandre 5 n"
avec des effets d'ha¬
billement.
Chaise Jean, conseil¬
ler municipal, 3 »

Total, 48 ■»

Quête faite à l'église 56 50

Mardi dernier , un incendie des plus dé¬
sastreux a détruit en grande partie les bû-
litnents considérables de la teinturerie de M.
Mac Cullocb , située à 'i'bizy ; les dégâts
sont immenses , dit on.

M Thqillier , préfet de la Loire , est venu,
le 28 courant, visiter le chef-lien de notre
arrondissement. [I a reçu , à la Sous-préfec¬
ture , ies hommages de tous les fonction¬
naires de notre cité. Tous ont été extrême¬
ment flattés de l'accueil bienveillant qui léu-
a été fait. 'Le lendemain , M. le préfet , «ce
rorhpàgnê de M. le Sous préfet et lie M. 1-
Maite , a visité les établissements publics e
les salles d'asile, le Collège , etc. Noire pré,'
mier fonctionnaire a témoigné sa saiisfaçlio
de l'étal prospère dans lequel il a trou vé tout»
les choses. :M. Thuillier est reparti samedi
uiatiu.

Le brtiit court qu'il est question de mon-,
ter un établissement de manutention de bouc
Lingerie , afin de donner le pain au-dessous
du cours , comme à Lyon et ailleurs.

— '.«m-ji! }"JtBC1 i ï"1'1" 'iMt-j,. —7—

Le général de Béville , aide-de-champ de
l'Empereur j est allé visiier les populations
du Cher et de la Loire , pour s'informer au
nom de S. M. de leùis besoins et leur por¬
ter- des secours; dimanche il est arrivé à
Roanne. Pendant la journée du 23 , i! a re¬
monté la Loire en parcourant les points ra¬
vagés par le fleuve, et s'est arrêté notam¬
ment à la digue de Pinay , qu'il a observée
avec soin,

Mercredi dentier , dit le Journal de Mont¬
brison, on a retrouvé dans le Lignon , près
Boërrje cadavre d'un pauvre soldat eu congé,
natif de Saint-Martin , nommé Jarrix , qui
se sera noyé en voulant traverser la rivière
débordée.

—Nous avons"raconlé,i! y ajpeu de temps,
l'arrestation du nommé Ferrier, accusé d'es¬
croquerie pour avoir exploité la -crédulité de
Mme X., de Sury, en lui empruntant au nom
du curé , une petite somme d'argent/ Fer¬
rier reconnu coupable par le tribunal correc¬
tionnel de Montbrison , a été condamné à 15
mois d'emprisonnement , 30 fr. d'amende
et aux frais.

Son Eminence le Cardinal archevêque de
Lyon vient de prendre une décision par la¬
quelle tous les exercices dramatiques sont
formellemèiit prohibés dans les Séminaires
et les Collèges ecclésiastiques de son diocèse.

Liste des Jurés pour la session du 2' trimes¬
tre de 18a(>,

MM.
1° Charnier (Hugues), propriétaire à la Rica-

marie;— 2° Melquiond (Frédéric), fabriquant
de rubans à St-Ètienne ; — 5° Chatagnicr
(Pierre) , propriétaire à Marlhes ; — 4° Dur-
maizin (Pierre), {propriétaire à Perreux ; — 5°
Harmet(Claude) , propriétaire à Saiut-Romain-
le-Puy; —6° Giraud (Pierre-Marie), propriétaire
à Merle; — 7° Coudour (Antoine-Étienuc/
propriétaire à Juré; — 8° Puy (Chrisloqhe),
maire auxDébats ; — 9° Charbonnier Plane
(Antoine) , marchand dè bois à Noii-étable ;
—10° Gulland (Noël-Benoit) , notaire à Feurs ;
—H" Barallon (Gaspard), étireur d'acier à Val -
bcnoilc;— 12° De Chambarlhac (Camille), ren¬
tier à Firme/ ; — 33° Durand-Bado!, maire à
ta Tour-en-Jarrêt; —l4°Gopony (Jean-Baptiste),
fabricant à Charlieu; —15° Richard (Fleury), fa¬
bricant d'huiles à Rive-de-Gier; — 1C° Vidon
(Jëan-Baptiste-Xavier), manufacturier à Bottrg-
Argental ; — \1" Mathieu (Octave), propriétaire
à Saint-Mariin-d'Ëstreaux ; — 18" Dumas (Gil¬
bert), officier de santé à Feurs; 16° Favre (Jean-
Jacques Benoît), propriétaire à Chandon ; —20"
Via! (Antoine) , adjoint à Saint-Cyr-dc-\ralor-
ges ; — 21° Jourjon (Antoine) , maire à Sainl-
Thomas-Lagarde ; — 22° Peyron (Antoine), maire
à Sauvain ; — 25° Desbrachere (Eugène) , rece¬
veur de l'enregistrement à Feurs ; — 24° Maré¬
chal (Jean), propriétaire à Saint-Martin-la-Sau-
veté ; —25° Ducarre (Benoit), propriétaire à Sc-
velinges ;—26° Terrasson (Jean-Pierre), fabW-
cautà Saint-Mnrtin-cn-Coaillcux; —27° Éoi'issier
(Jacques) , fabricant à Saint-Etienne ; —28° Pi-
con (Antoine) , propriétaire à Leigneux ;— 29°
Merle (Stéphane) , propriétaire à Saint-Haon-le-
Vicux; — 30° Palais (Claude-Marie), propriétaire
à St-Paul-de-Vczelin; ••hc 31° Perroton (Jean),
propriétaire à Palogneux; — 52° Parrct (Jean-
Baptiste) , fabricant à Izicux ; — 53° Picatticr
(Jçan-Baptiste), notaire à St-Just-en-Chevalet;-—
34° Prost (André), propriétaire à Saint-Marcel-
lin;—33° Dégoût (Eustache), tienturier à Val-
benoîte; r 56° Berthet (Ilyppolyte), médecin à
Saint-Bonnet-lc-Châleati.

Jurés supplémentaires.
—1° Duguet (Jean) , propriétaire à Montbrison ;—2° Brivct (Jean-Baptiste),agent-voyef, id,.}—3°
Baieydier (Pierre), propriétaire , id. ; —4° Séja-jon (Jean), marchand de bois, id.

Liste des Affaires inscrites au rôle de lasses
sion des Assises de la Loire.

Lundi 23 juin , Poulard (Pierre) ; Charhonne!
(Claudine),femme foulard ; Mercier (Antoine) ;Vfonlmain (Pierrette), femme Mercier, subor¬
nation de témoins, faux témoignage , 8 té¬
moins.—'Défenseurs, M,sAubagnan el Deimns;

Mardi 24 juin , 1° Ccllard (Ferdinand) . attentat
à la p-udeur, 4 témoins. —■ Défwiscur ; M*
Faure. — 2° Bernicbon (Antoinette),, çmpoi-
sonnejïient, 10 témoins.—Défenseur M" Lai'ay.

Mercredi, 25 juin, 1° Poinat (Jean-Baptislë), vol
et tentative de vol

, 1 témoins. — Défenseur,M° Rony.— 2° Paul (Antoine), viol, 8 témoins.
Jeudi, 26jnin , 1° Frécon (François), vols, 6 té¬

moins. — 2° Guiiain (Jean-Marie ; Gros (Ma¬
rie) , veuve Baillv , attentat à la pudeur,
complicité, 8 témoins.

Vendredi 27 juin,!0 Faure (Jean), vol (tentative),3 témoins. 2" Carlat (Jacques), attentat à la
pudeur, 5 témoins.

Samedi 28 juin , Bayon (Pierre) ,"Buisson (An¬
toine), T.ixjer (Claude), Plassc (Claude), assas¬
sinat et inèèndies , 9 témoins— Défenseurs,Me' Faure, Bouvier, Du fat,- Rtmy.

Lundi 50 juin, l°Girnrd (Jean), coups et blessu¬
res sur son père, 5 témoins. — Mugnié (An¬
toine), faux.

(Mémorirl de la Loire).
«SB-t-O-l

Nous Itotivpns dans le Mémorial des Deux-
Sèvres, la petite pièce de veis qui suit, due
à la plume d'un des artistes de la dernière
troupe qui a figuré sur le théàir de Roanne,
il y a doux ans;

LES INONDÉS,
STROPHES DÉDIÉES A îl. PROUST, MAIRE DE NIORT.

Allez mes pauvres rers-, faiblesiet sans parure,Allez aux nobles cœurs porter votre njiurmura,Et si voti» répondez à mes sincères vœux,
Oli ! oui ! jeseraibieu heureux.I.„

Partout quels cris plaintifs! quel horrible spec¬tacle I.#.,,. jj .. [ j . . 'Le fleuve déborde s'él.anee avec fureur T
Les digues ne sont plus. Les flots sans nul

obstacle
Répandent dans nos murs l'alarme et la terreurl
Partout sur son chemin.l'eau e.reusedes abîmes.
Rien lie peut contenir son désastreuxiessbii!
Et déjà dans son sein de noiqb.rcuscs victimes

Luttent confie la mort.

Dans ce désastre affreux , des familles entièrcs
Sont sans pain, sans abri.Que de trésors perdus!Eu sanglots déchirants, combien de pauvresmères
Réclament an fléau Ieuis enfants disparus.Et la nuit vient eittfor, terrible e( iiienaçanleCouvrir d'Jin. voile noir, ces sinistres débris.
Et JtSnature en pleurs se débat expirante• I Jettant ses derniers cris f
Le dévouéinèîit partout, promèàé avec délireSon bras (érinè et puissant, et par un noble

effo^d aaia tuli ;n ri j/ t ]CK xoda 17Il pénétré en tous lieux. Ah ! qui pourrait dé¬crire
Combien (je mall)''ure.ux il d.ôre.b.ea la mort.
Beaiicpup dans cefféaii,'par lem s élans sublimesOnt-bravé lés dangérs, S" contenir les eaux.Mafs co'uTbien, ob mon DteuriTo «;és élans vic¬

times
Ont trouvé des tombeaux?

A loi, Dieu tout-puissant, notre sainlo prière,De tes pauvres enfants , viens effacer le deuil,Eloigne tous ces maux qui font notre misère.Viens fermer aujourd'hui ce lugubre cercueil.Ah ! cesse de frapper, toi qui vois notre ruine;Pitié mon Dieu, pitié pour nos tristes douleurs,Daigne exaucer nos vœux et que ta main divine
Vienne sécher nos pleurs.

Vous que Dieu préserva d'une telle agonie,Ah ! volez au secours de tous ces malheureux,Votre offre par le Ciel, oh ! oui, sera bénie !
Et portera bonheur à vos cœurs généreux.Au tronc des inondés portez tous votre offrande,
Secourir le malheur est une douce loi.
Et lorsqu'on fait le bien , quand le cœur le

commande.
Ou est content de soi.

E. Lecart ,

Artiste dramatique.

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE
de roanne.

Audience du 24 juin 1836.
I. JBoycr et sa femme , tapage injurieux , rns-semblliment tumultueux, circonstances atténuan¬

tes , chacun 1 fr. d'amende ;
;2. Vcitve Cucherat, (apuge injurieux , ras-,sejnbterttent tuiniiltucux , 2 jours d'emprisonne-

picnl et 15,fr. -d'amende.
|3. Mine Dufloquet, pour n'avoir pas fait vider

sajeave remplie d'eau , 1 IV. d'amende.

COMPAGNIE MÉTALLURGIQUE CHANEY,
CHAUFRIAT.

Nous annonçons aujourd'hui l'ouverture de
la souscription publique d'une nouvelle Socié¬
té Métallurgique, qui s'établit dans le bassin
houiller de la Loire, sous le titre de Compa¬gnie des trois bassins. Ce qui Irappe au pre¬mier aspecl à la lecture de cette annonce,c'est que ; 1° les Gérants , MM, Chaney etChaulïriat, tous deux maîtres de forges de¬puis 20 ans, donnent aux actionnaires des ga¬ranties et des privilèges cqpsjgnés dans les sta¬tuts ; 2° ils se présentent entourés et assistés
dés notabilités de leurs localilés ; 5° ils font
un apport en mines de fers ordinairés et en
mines de fer aciereux.en usine, bievels, clien¬
tèles,etc.ce qui nous parait d'une haute impor¬tance, en raison surtout de ce que la Compa¬gnie n'aura pas à acheter les matières premiè¬
res ; 4° ils développent un vasle établissement
on usine modèle, dans lequel les fers et aciers,
sous l'impulsion d'une seule et même dure
lion, subit ont toutes les transformations usuel •
les ; 3° ils choisissent pour cette grande ex¬
ploitation, qui doit embrasser la fourniture
générale de nos chemins de fer, la commune
dé Firminy, au centre du pins riche bassin
houiller ponnnu, dans le cercle de leurs rela¬
tions industrielles, au point où s'unissent tant
de voies d^ transport : le Grand Central ,

la Loire, le Rhône, la Saône, le Canal de Gi-
vors et les divers chemins qui s'embranchent
à Lyon. Celle réunion d'éléments nous sem¬
ble présager des conditions de prospérité peuordinaires.

BOURSE DE DAK5S du 21 juin.l|ente ç p- y„ "" q\
05.

4100.
4 1/2 p. »/0

Banque de Franco

Oi>

Aoîiooces joiliciaires.
ÉTUDE DE M" MARILL1ER, HUISSIER A ROANNE.

PURGE D HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Suivant exploit de l'huissier Mariliier , de

Roanne, én date du vingt-quatre juin mil huit
cent cinquante-six , M. Georges Guillcrmet ,

propriétaire, demeurant à Perreux , qui consti¬
tue pour avoué M° Verneret , exerçant en cette
qualité près le Tribunal civil de Roanne, où il
demeure , a signifié et dénoncé :

1° A dame. Claudine Boisset, veuve de Claude
Chaume! , propriétaire , demeurant ci-devant à
Perreux , actuellement à Lcntigny ;

2° À" ml le Procureur impérial près le Tribu¬nal civil de Roanne ;
Un acte de dépôt fait au greffe du Tribunal

civil de Roanne le dix ducourant , d'une cop.ecoliationnée d'un acte de vente i eçu 51° Larue1 ;
notaire au Coteau, le cinq février dernier , à .a
forme duquel le sieur Paude Cbaumct, alor s
époux de ladite veuve Chaumet, lui a vendu une
Icimc située lieu des Vavi'csi, commune de Prc-

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION ROANNE



L'Ëeîio Rennais. 5
reux , de In contenance d'un hectare cinq ares
environ , moyennant la sommé de sept cents
francs. Le sieur G.uillcmict ne connaissant pas
ceux au profit desquels il pourrait exister des hy¬
pothèques légales sur l'immeuble par lui acquis,
Il les prie de les faire inscrire sous les deux

mois de la date des présentes , leur déclarant
que .ce délai empiré ctà défaut par eux t}c, l'avoir
fait, ledit immeuble en sera définitivement af¬
franchi.

La présente insertion est faite conformément
aux prescriptions de l'avis du Conseil d'Etat du
neuf mai mil huit ceitl sept, approuvé le pre¬
mier juin Suivant.

Pour extrait :

Signé , A. MARILLIER.

étude db m6 descombes , avoué a roanne.

VIEBTiË
SUR SAISIE IMMOBILIÈRE.

Suivant procès-verbal de Pion , huissier à
Roanne

, en date du vingt mars mil huit cent
cinquante-six , visé le même jour A la mairie de
Violay , enregistré à Roanne le vingt-un, dénon¬
cé suivant exploit enregistré dudit huissier Pion,
en date du vingt-neuf du même mois de mars ,

visé le même jour aux mairies de Violay et de
Roanne, ledit procès-verbal et sa dénonciation
transcrits au bureau des hypothèques de Roanne
le deux avril suivant ;
Il a clé procédé à la saisie réelle des immeubles

appartenant à Jean-Benoit Duniilly, propriétaire
et marchand-drapier en état de faillite , et à
Benoîte Chirat , sa femme , demeurant ensem¬
ble à Violay, le syndic définitif de ladite faillite
étant M. Bostrnambrun , teneur de livres, de¬
meurant à Roanne , contre lequel la procédure
a été légalement dirigée.
Cette saisie a été faiteà la requête de M. Jean-

François Garcin , négociant, demeurant à Lyon ,
lequel fait élection de domicile et constitution
d'avoué en l'élude et personne de Me François-
Jules DESCOMBES, avoué près le Tribunal civil
séant à Roanne , où il demeure.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES SAISIS.
Article premier.

Une maison située au bourg de la commune
de Violay , construite à pierres et chaux , et
couverte à tuiles creuses , composée de eaves
voûtées sous une partie du rez-de-chaussée,
deux étages et greniers au-dessus , formant troi¬
sième étage; sa façade est au soir, sur la place du
bourg ; elle a de ce côté deqx grands magasins
nu rez-de-chaussée , trois croisées au premier ,

trois au second et trois au troisième; au midi, sur
la roule de Tarare à Nérondc; elle a au rez-de-
chaussée une porte d'allée et deux croisées et trois
croisées à chaque étage; au nord sur une petite
ruelle sans nom,elle a une porte au rez-de-chaus¬
sée et une seule croisée à chaque étage.Cette mai¬
son , en bon état de construction , est confinée
nu soir par la place du bourg de Violay , au mi¬
di par la routé de Néronde à Tarare , au malin
par la maison du sieur Dupuis, et au nord par
une petite ruelle sans nom ; elle est portée sur
la matrice Cadastrale sous le numéro 08 du plan,
section C.

Article 2.
Un petit jardin ou espace de terrain , situé au

bourg de Violay , de contenance superficielle
d'environ trente centiares , confiné au nord par
jardin du sieur Chcrblanc , au soir par celui du
sieur Thimouicr , et au matin par maison et jar¬
din du sieur Colas; il est porté sur la matrice
cadastrale sous le numéro 03 du plan , sec¬
tion C.

Articles.
Un pré , situé sur la même commune , au lieu

de Bouton ou de Cherblanc , de contenance su¬
perficielle,d'après la matrice,où il est désigné en
trois parties , de trente-un arcs ; confiné au midi
par pré au sieur Jarier, au nord par un chemin
public , et au malin par pré du sieur Protière ;
il est porté sur la matrice cadastrale en trois par¬
ties } pbrtant les numéros 284 , 285 et 286 du
plan,, |ÇCtion B.
Tous ces immeubles soni situés sur la com¬

mune de.Violay * canton de Néronde , arrondis¬
sement de Roanne

, département de la Loire ; la
maison est habitée par les mariés Dumilly et Chi¬
rat , parties saisies , et par un sieur Piat, com¬
me locataire ; les fonds sont cultivés par le sieur
Duml N'y.

Le cahier des charges a été lu et publié en l'au¬
dience du treize mai mil huit cent cinquante six.
L'adjudication desdits immeubles avait été an¬

noncée et devait avoir lieu le dix-sept juin mil
huit cent cincpiiantc-six ; mais par jugement d;i-
dit jour, elle fut renvoyée au vingt-neufjuillet
suivant.

En conséquence, ladite adjudication aura iieu
en l'audience publique des criées du Tribunal
civil séant à Roanne , place Sl-Elicnnc , du mar¬
di vingt-neuf juillet mil huit cent cinquante-six,
depuis onze heures du matin jusqu'à la fin de la
séance , au par-dessus la somme de cinq cents
francs, montant de la mise à prix.

Pour extrait :

Signé, DESCOMBES.
Enregistré à Roanne , le 21 juin mil huit cent

cinquante-six , folio 84, v°,case 2, reçu un franc
et vingt centimes pour double décime.

DISSEZ.

ÉTUDE DE Me NICAY , AVOUÉ A ROANNE.

Dans ic journal de dimanche quinze juin cou¬
rant , la vente par Imitation entré consorts Gn-
jolet, de deux maisons sises à Charlieu , a été
indiquée dans letitrc pour avoir lieu le premier
juillet, et dans le corps de l'insertion au mardi
quinze juillet prochain.

Cette dernière date est la seule exacte.
Certifié sincère ,

Signé , NIGAY.

TRIBUNAL DE COMERCE
DE ROANNE.

FAILLITE Jean-Louis DUBOUIS,
Négociant à Belmont.

première convocation afin de vérification.
Par jugement du Tribunal de Commerce de

Roanne, en date du 26 de ce mois, le sieur
Bostiflamb'rùù, tériéùr de livres, derhcuhant à
Roanne, a été nommé syndic définitif de la failli¬
te du sieur Jean-Louis DUBOUIS ., commerçant,
demeurant à Belmont.
MM. les créanciers sont avertis I" qu'ils doi¬

vent, se présenter en personne ou par fondé de
pouvoirs au syndic, et lui remettre leurs titres,
avec bordereau indicatif des sommes par eux
réclamées, si mieux ils n'aiment en faire le dépôt
au greffe du Tribunal de-ce siège;

2° Que les vérifications et affirmation de leurs
créances commenceront le vingt-deux juillet pro¬
chain, à neuf heures du matin,et se continueront
sans interruption ;

3° Que chaque créancier vérifié sera tenu d'af¬
firmer dans la huitaine de la vérification;
4° Qu'à défaut par les créanciers de sé confor¬

mer au présent avis, ils subiront les prescriptions
des articles 5.02 et 503 du Code de commerce.

Roanne, le 28 juin mil huit cent cinquante-six.
Nota.—Le compte devra être produit sur

timbre.
. „. . ,,,

BARBE, greffier.

. AVIS
Par déclaration faite au greffe du Tribunal

civil de Roanne le .vingt sept juin mil huit
cent cinquante-six , M. Merle , voiturici de¬
meurant à Roanne , créancier de M. Perto-
ton , huissier reçu près le susdit tribunal .

résidant à Perreux , désirant retirer du Tré¬
sor le cautionnement que cet officier minis¬
tériel y a déposé , fait savoir qu'il a été des¬
titué de ses fondions par décret impérial
du 22 mars dernier.

msuinv ET GlIfRES
DE CHASSE

IMPERMÉABLES.
Le sieur RALITTE , bottier, rue Impé¬

riale , n° 41 , à Roanne , prévient les ama¬
teurs de la chasse et les employés aux tra¬
vaux du chemin de fer que l'on trouvera
chez lui toutes espèces de CHAUSSURIl'S
IMPERMEABLES.
Il tient également la chaussure de luxe

de tout genre pour hommes et pour femmes.

A VENDRE,
POUR CESSATION DE COMMERCE ,

UN FONDS DE CAFÉ,
Situé à St-Etienne , place de l'Hotel-de-

ville, en face de la Préfecture.
S'adresser , pour les renseignements , à

Roanne , à M. POTI1IER , rue Mably , 17.

A VENDEE «
a l'amiable,

r m BELLE HAISOS,
AVEC JARDIN',

Située a Roanne , rue du Collège, appelée
Maison Deloiirg.

Cet immeuble comprend 1° corps de bâti¬
ments sur la rue du Collège, porte cochére,
cour intérieure, logements à droite et à gau¬
che donnant sur la cour et remises.

( 2° BELLE MAISON au fond de la cour, à
deux étages ayant façade sur le jardin, avec
cour, remise et porte cochére sur la rue
Bourgneuf.
5° BEAU JARDIN d'environ 45 ares, clos

de murs, en bon rapport et ayant entrée sur
la rue Bourgneuf et sur la ru'e du Jardin-Bo¬
tanique.
Cet immeuble pourrait se vendre en deux

lots- ; ._

2° une autre BELLE MAISON, située
à Boanne place Sl-Etienne, à deux étages,
avec cour, porte cochére, remises et jardin,le tout de la contenance d'environ 15 aies.

Cet immeuble dépend do la succession de
M. Bonnier.

S'adresser soit à M. DEYILLAINE Jeune,
négociant à Roanne , rue des Planches-de-
Renaison, soit à M" AUROUX, notaire à
Roanne rue Impériale.

CANAL DE ROANNE A DIGOIN.

AVIS.
Le commerce est prévenu que la demande a

été faite à l'Administration supérieure, de pren¬
dre un arrêté d'urgence pour un chômage extra¬
ordinaire , du 12 juillet au 15 août prochain,
afin de pouvoir rétablir le Canal à la largeur

voulue , an passage d'Avrilly ; et qu'il n'y aura
pas d'autre chômage cette année.
Roanne, le 27 juin t 856.
Le Directeur général de la Compagnie ,

A. FER.

mm
M. POURRAT quittant son commerce ,

vient de louer , pour le l°r septembre pro¬chain , toute sa maison sise à Roanne , ruedes Bourrassiéres.
Désirant se défaire au plus tôt de ses mar¬chandises , consistant en montres Lépine et

autres, en bijouterie ,|pendules et glaces , il
annonce qu'il cédera ces objets bien au-des¬
sous du cours.

AVIS.
Le sieur BOULIGAN'D Gabriel prévientle public qu'il vient de rouvrir la tuilerie

Merle , située aux Tuileries , commune de
Mably , et il est en mesure de satisfaire à
toutes les demandes qui lui seront adressées,

CHAUX..
MM, GEN'OT et Cie, préviennent MM. les

consommateurs qu'ils viennent de mettre eri
activité les fours à chaux de M» Tilloy. situés
au bout du Bassin, quai des Charpentiers, à
Roanne.

Provisoirement,les prixde la chaux, qui estde première qualité, sont fixés comme suit :
■i La pièce, prise sur les fours, au comptant,

2 fr. 40 c.
id. id. à,crédit, 2 fr. 50 c.

Les cendres, A 00 c. la pièce.
S'adresser à M. TILLOY, à l'usine à gaz

de Roanne , ou à M. E. GENOT, marchand
do « barbon; rue Ste-Annc , à Roanne.

.WIS.
Six BEAUX ORANGERS eu fleur, à ven¬

dre.
S'adresser à M. CHORGNON, impnmeér

A
pour cause de santé,

un fm i'uiiftii,
Situé rue. Impériale , a,Roanne.

S'adresser à M. SORNETTE , proprié¬
taire dudit fonds.

ÀVHSo
BALQUEËT fils , plâtrier-peintre , pla¬

ce du Marché, prévient le public qu'il vient
de recevoir un grand assortiment de Papiers
peints de l'Exposition et autres , à des prix
très modérés.

CAFÉ
STOMACHIQUE ET FORTIFIANT

DE CÉZÉ.
Véritable «liment hygiénique , il justifie,

sous toits les rapports , le titré"sous' lequelil est offert à la consomuvation : tonique , ra¬
fraîchissant , digestif et apéritif , il convient
ot aux personnes valides , dont il entretient
les forces digestivos , et aux malades , chez
qui il les rétablit.
Dépôt général chez M. Michel, pharma¬

cien à Tarare , auquel toutes les demandes
en gros doivent être adressées ;—MM. Giit-
ziaux , Mercier et Rouiuud , pharmaciens à
Roanne ; — M. Giraud , épicier , dans la
même ville.

A VENDRE.
une mm,s
Pouvant contenir 150 hectolitres.

S'adresser à M. DUCROT, à St-Paul-de-
Vezelin.

POURSK
maladie (h poitrine, irritations , grippe,, diar¬
rhée, coliques , maladies de cœur , névralgie»
fariiilè's , maladies nerveuses et autres , prenez
le Julcp niloiaiii de' lirugnateUi , qnc vous
trouverez à Lyon chez M. Deriard , rucTupin ,
JO, A St-Eticnne, Jacob, rue de lu Loire;
Roanne , .Mercier , rue Impériale , et Griziaux,
rué du Collège; à Tarare , Michel , rue de la
Pêcherie, 7, tous 'pharmaciens.

eiociiiT mmm
Comme tout produit jouissant de vogue légitime a excité la cupidité des contrefac¬teurs , sa forme particulière et la couleur de ses enveloppes ont été copiées, les médail¬les qui figurent sur ses étiquettes ont été remplacées par des dessina auxquels ont s'estefforcé de donner la même apparence.
Les amateurs de cet excellent produit doivent exiger que le noihMetiieir soii sur lechocolat et sur les étiquettes.
Prix : 1 fr. 60 c.

Le Chocolat Menier se trouvé dans toutes

2 fr. 25 c.. — 2 fr. 50 et 5 fr. le 1/2 ki
et de l'étranger.

-..t»**1. Huile de foie de Morue brune.
DE BERTHÉ.

approbation de l'académie impériale de médecine.
Mention hoA'orable , exposition de 1855.

L'efficacité cl la pureté de cette huile sont garanties :l" Par l'opinion d'un grand nombre de célébrités médicales et, en particulier par celle de M. leprofesseur Trousseau , qui a constaté que c'est à l'huilé île l'oie rie Morue hi une seule , à l'exclusionde-toute autre, qu'il faut avoir recours pour obtenir tesiùfets thérapeiitiqucsirs pl.s prompts ellesplus certains dans les nombreuses affections soit tuberculeuses , racliitiijues , scrofuïeùsès et aun espour lesquelles el.e est généralement prescrite. (Traité de thérapeutique de Trousseau et PidouS,tome Ie' page 281.)
2° Par deux rapports approuvés par l'Académie de Médecine dans lesquels 1rs commissaires :MM. Grisolle-, Guiboust, Soubciran , Rouchardat, Bussy et Robinet, ont jugé favorablement lemode dé fabrication de M. Berlhé et les procédé! qu'il a proposés pour constater les altérations et sejmélanges que l'on fait subir dans le commerce, à beaucoup d'huile de foie de Morue. (Bulletin da l'A¬cadémie , tome 18 et 20.)
Prix : 2 fr. 50 le flacon. — L'étiquette porte toujours la signature Berlhé.Dépôt.» Paris , rue St-Honoré, numéro i54, et en province dans les principales pharmacies dechaque ville. i

Poudre et Pastilles de Charbon
£9ci «3©®4c«5»* Helloc.

Approuvées par l'Académie Impériale de Médecine.
_ Le rapport constate que les personnes atteintes de maladies nerveuses de t'iins , et celles chez lesquelles la digestion ne s'opère qu'avec difficulté , ont vu ,

Cestomac et des in les- H
en quelques jours

Roanne, Mercier, pli.; St-Sympliorien-de-Lay , Pérodik-t, ph.

/I ÇTHWPÇ Toux, quintes de toux, phthisic , bronchite . respiration gênée , (dyspnée), pal-pitatioit , crachement de sang, toux convùlsive, les indigestions et constipations,les affections de poitrine et des poumons sont guéris par les qualités adoucissontes , réparatrices etabsorbantes de lu Rcvalcscicrc du Barry.MlleGallard , rue du Grand-Saint-Michel ,17 , à Paris , qui avait déjà perdu deux sœurs delàphlliisie , et était atteinte de, cette même maladie depuis deux ans, a été guérie par la Rcvaicscièçcen peu de temps, Mlle Virginie Leguers , à Maestrirlit, l'a également clé de la même maladie; M.Kost , bottier A Amsterdam , guéri de consomption et de crachement de sang; l'archidiacre Sipartde Ross à Cork , guéri d'une i'aiblcssc chronique de trois ans; M. Chabanon , notaire à Cleriiiont-Fcirsnd . également de digestions difficiles.
La Revalcscière du Barry se vend dans presque toutes les pharmacies et aux Dépôts connus danstoutes les villes de France.
D 'j>ô,t général II. Keuckhof, 32 , rué Ilaù-tcvillc , à Paris.
Boites de 2, 4,7, 4 6, 52 fr., doublement raffinée : 8 , 14 , 52 , 58 fr.

pesant brut 1/2,1, 2, 5, 12 livresangl. i , 2, 10 1. angJ.Sur demande accompagnée d'un mandat, les grandes boites de. 10 et 12 livres anglaises serontenvoyées affranchie dans les villes voisines des chemins de fee.
Dépôts à Roanne , Eug. Roubaud , pharm. ; à Lyon , Maugain , 10, rue Bourbon; J. Coste ,vue des Bouchers , 18; Pelossier , place St-Pierre, 2; è St-Eticnne,M. Constantin, libraire, ruede la Comédie, 14 ; Faure , pharmacien, même rue, 0.
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L'Echo Roannais.

FOURNITURES GÉNÉRALES DES CHEMINS HE FER.
Oo . ZflO't

ÏÏmtvno
oJ .sbmvi'l
'1(1 III. Xllfo

Les Statuts de la Compagnie sont
aux minutes de M' Lefobt et son collègue.,

^notaires à Paris.

La Société sera convertie en Société

anonyme , suivant les statuts.

Intérêt annuel GARANTI pai les Gérants.

I taii7jniii nu'ii;q antii.'HiitiH I-ni;; ronijpi «mpsnn

l'KHfBS D'ISWTION ftl:).
1° Pour la fabrication économique et la perfection ies

aciers corroyés ;
2° Perfection des machines soufflantes ; 1
Ô° Pour la fabrication des bandages de rouas de wagons

et de locomotive ;

HUES, HAUTS-FOORNESUX, FORGES, ACIÉRIES, ATELIERS DE CONSTRUCTION) 4® Pour ie laminagedes bandages circulaires sans soudures;
4° Pouf la fabrication mécanique des .pelles et bêchas.

DESTEOIS BASSINS RË0B1S
1° de SaiiiMUienne-de-la-foire, 2° de Saiiii-Etienne-dé-la Rasse-Navarrc, — 5° des îliiies de la Haute-Loire.

Par acte additionnel pané devant les mêmes Notaires,les Fondateurs de la Société ont pris l'obligation de se conformer à toutes les dispositions de la loi sur les Sociétés en commandites,
présentée au Corpslégislatif

CAPITAL, 20MILLIONS
•Divisé en 80,000 Actions de 250 fr. au porteur. — 32,000 Actions sout déjà souscrites. — 48,000 sont réservées au public. — Versements : 100 fr. par Action en souscri¬

vant , 50 fr. au moment de l'émission des Titres , et te surplus à l'époque qui sera fixée par les-Gérants , de l'avis du Conseil de surveillance.

SIÈGES DE LA SOCIETE à Paris , rue de Clioiscpl , 16 ; — Raison sociale : Cliunet. Cliaiift'i-iat et C®.
à Firminy , près Sainl-Etierinè , dans les Etablissements de la Compagnie.

V1

DIRECTEURS-GBR&NTS,
M. CHANEY, Maître de forges 4 (Firminy , pi és Saint-Etienne (Loire) , breveté (s. g. d. G.)., propriétaire des Mines dé Bas (Hàuté-Loire!) ;
M. CHAUFFRIAT , Maître de forge» A Saint-Etienne .(Loire) breveté (s. g. d. G.) , membre des Académies commerciale» et manufacturières de Paris et de Londres, neuf Mé¬daille» d'honneur aux Expositions nationales et universelles.

OBJET DE LA SOCIÉTÉ.
4® Exiraction et fusion des minerais de fer et des minerais

•ciércs des mines appartenant à la Compagnie ;
2" Fabrication des fers -et des aciers, corroyés et fondus;
5° Transformation de ces métaux dans les ateliers de cons¬

truction en pièces fabriquées de toutes formes et. dimensions,
principalement pour la fourniture des chemins de fer, des ar¬
senaux , de la marine et du commerce ;

4° DéveloppementJtc vastes usines à Firminy ;
Laminage», majtelagcs , pilonnages de toutes espèces ;
Appareils à fabriquer les bandages de roues, de wagons et

.'■locomotives (brevet) ;
Ateliers de construction de roues de wagon et de locomotives,

de ressorts ;
Fabrication an laminoir de pelles et bêches pour terrasse¬

ments et l'agriculture , par le procédé Cliaoey (breveté) ;
••6° Exploitation , par voie d'amodiation , d'achat ou de fusion,

-de toute mine de charbon , de concession de minerais de fer ou
■jwsinitierais aeiércux , de liants fourneaux et de forges.

PROPRIÉTÉS DE LA SOCIÉTÉ.
À BAIGORRY : 1" Haut-Fourneau , forges , fonderies , lami¬

noirs , hangars casernes , maisons de maître et d'ouvriers , af¬
fouages de vastes forêts, force hydraulique deôOOchcv.;

2" Les mines de fer aciéreux de la Basse-Navarre , conces¬
sion de Banca de Baigorry :
Mines d'Ustéléguy (fers carbonates > La concession de Bai-

spalhiques). / gorry a une étendue de
Minés d'Occos (fers oxidulés). ) I I(i kilomètres carrés ,

Mines d'Anhaux (fers oxidiilés). I 11,600 hectares).
Mines de Mispira (fers bydroxidés) f

A BAS (Haute-Loirç) : les mines de fer de Navogne , sises en
partie sur l'une des propriétés de M. Chaney, l'un des gérants,
sur une étendue de 20 kilomètres carrés ; elles sont traversées
par le Grand-Central et baignées par la Loire.

A SAINT-ETIENNE : usine CliaufTciat , maisons d'habitation ,

constructions industrielles , 50 feux de forge , machines , ma¬
tériels, outillages, marchandises, etc.
Cinq Brevets d'invention , tous applicables à la fabrication et

aux transformations perfectionnées des fers et "les aciers.
Clientèles existantes des 2 gérants , et reposant sur plus de

4,000 comptes-courants.
Un traité passé avec une Compagnie de chemins de fer pour

une fourniture immédiate d'objets manufacturés s'élcvant à
deux millions de francs.

GARANTIES DES ACTIONNAIRES.
1°,Cautionnement plir les gérants , un million ;
2° Cinq pourront d'intérêt cautionne et gàrdiïii par les sta

è© ..'t. onuinm<>3 #1 ab ytuod Uu sàoiia noaism onîl.
5° Cinq |)onr cciit. de dividende ; '
4° Aucun appointement aux gérants ;
îi° Après avoir': servi :1e l'intérêt, 2" un dividende de 'i p.

100 , 3° le fond de réserve , cil tout 1 I pour 100 , ils distri¬
buent les 2/3 du surplus des- bénéfices aux actionnaires cl reçoi¬
vent l'autre tiers pour tous avantages.

DROITS DES ACTIONS :

Chaque action donne droit 1° à une pari proportionnelle dans
la propriété et la jouissance de tous tes immeubles «le lit Soeiélé
des concessions , mines, brevets usines , constructions , cours

machinés, matériels ..marchandises , clien-d'eati , affou aSes,
etc., et généralement toutes le,s valeur» actives de la So-lèlcs ,

eiéle ;
2° A l'intérêt de 8 'pour cent payable par semestre les 1er

janvier et 1er juillet, à compter du chaque versement de capi¬
tal , et gérant i ;
5° A un premier dividende de a pour 100 privilégié ;
4° A une part proportionnelle sur le fonds de réserve;
l)° A un deuxième dividende illimité.

BAMQOIERS DE X.A COMPAGNIE ( A Paris, AI. Paul POiCTEVIN , boulevard des Italiens , 4
Lyon , MM. VOUILLEMONT , CHAVAKD et Cie ;
Saint-Etienne (Loire) , MM. GIRARD, NICOLAS et Cie

MM.
LARDE P.ET LA MASSARD1ÈRE ;, ancien président du Tribunal

de eommerre de Si-Etienne ;
PONSON, membre de la Chambre de commerce, administrateur

de la Banque de France (succursale de St-Elicnnc), associé de
la maison Ponson, Philippe et Vihert, négociants à Si-Etienne;

NICOLAS (Frédéric) , propriétaire de mines de houille , associé
de la maison Girard , Nicolas et C",banquiers à Saint-Etienne;

CONSEIL DE SURVEILLANCE.
MM.

REY-EP1TALON, négociant à St-Etiennc ;
M ARAS ; négociant à Saint-Etienne ;
BÉNEVAND, adjoint au maire de St-Etienne;
TE1LHARD , associé de la maison l'eniraud , Teiihard et Ce, '
constructeur de matériel roulant pour les chemins de fer, à
Clermont-Fcrrand ;

ait
MM. .Dm

RAMON DE ZANGRONIZ ,arnialcurà Paris , administrateur de
la Compagnie Franco-Américaine (société Gauthier frères et
C0), à Lyon .

D'ORRiGNY , ,v professeur de Minéralogie au .larclin-dc's Plan¬
tes , à Paris

BÉRANGER *

Lyon.

i jhiui un otïuno» feVin tm-ainoa) an , aoil-isq «OU
métallurgiste , premier adjoint du maire de
! : -.-i-iiio-iM i ■ ■>,-. ib *iaq nrira: oç ta . aitdwj

(te la"';La SOUSCRIPTION est ouverte h Paris, à Lyon et h St-Etienne , chez les Banquiers
"ompagnie et, au siég-e de la Société, à Paris, rue de Clîoiseuî , nw 46.— On peut effectuer Ses

par mandats h vue ou par remise de valeurs cotées à la Bourse. Nulle demande d'ac-
ag-réë si elle n'est accompagnée d'il premier versement de tOO fr. par action.

versements
lions n'est

Bans les villes ou il existe une succursale de la Banque de France , les fonds pourront être
versés au crédit de M. Paul PÛICTEVIN.

Ites Souscripteurs qui résident dans les'localités éloignées des villes peuvent adresser leur de¬
mande d'actions par lettres, soit à ia Compagnie., 011 à l'un des banquiers , qui fera encaisser
à domicile et sans frais.

POUDRE DE ROGE.
médailles aux Expositions de 1849 et de 1855.

Elle sert à préparer soi-même la SJaaa&aaaele purgative guzesaae à
50 grammes de citrate magnésie.
Celle Limonade , approuvée par VAcadémie impériale de Médecine, est d'uni

goût très agréable et purge aussi bien que l'eau de Sedlilz.
La Poudre de Rôgé se conserve indéfiniment, cc qui permet d'en avoir Ion-

jours citez soi, pour s'en servirait moment du besoin, aussi esl-elle d'un usa-J
ge tout à fait populaire.
L'étiquette porte la signature Rogc , inventeur, et l'empreinte de la médai

le qui lui a été décornée par le gouvernement. — Une instruction est jointej
à chaque flacon, Dépôts.- à Paris , rue Vivienne , 12 ; à Môntbrison, chez M.
Fessv. pli- ; Roanne . Mercier, ph.; Saint-Symphorien-de-Lay, Péronnef, ph

35 Francs.
7 Francs 51) c. EOB X.AFFEGTEUR

Le Rob végétal du docteur Royvéàu.-Laffecteiir, garanti véritable par la signature
du docteur Giraudeau de Sl-Gervais, est bien supérieur à tous les sirops dépuratifs dits;
de Larrev, de Cuisinier de salsepareille, de saponaire etc. Il remplace l'huile de foie!
de morue, le sirops anti-scorbutique, les essences de salsepareille, ainsi que toutes les;
préparations à base d'iode, d'or etc.

Le Rob Boyveau-L'affecteur. a été approuvé par l'ancienne société .Royale de mé~'
decinc; par le décret de l'an XIII, cl fourni à la marine.de;Fra.nec en 1788, et eu 1793 •!
en 1850, il a été approuve en Belgique par le ministre de la guerre, pour le service sa-!
nitaire de l'armée Belge, et en dernier lieu; il a,été oflieieliemeiil autorisé pour lou
l'empire de Russie.
Dépôt, chez les principaux pharmaciens du département et à Roanne chez MAI.

GRIzktî et ROUBAUD.

ftoRnne^— l:FULAi:,j;upnmeiityl,u!h tics gérante

•i
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